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CHAMPIONNAT ELITES GARCONS 
 
 

• 11 équipes engagées : BCM (1), BCM (2), CJMBB (1), CJMBB (2), SCSA, ESA, GC, USV, 
CAJO, BCTV et Entente BSB, 

• Après l’OPEN du 15 octobre dernier et les échanges avec les entraîneurs, il ressort la 
possibilité de scinder les équipes en deux poules : 

           * Haute (nommée BATUM) composée des 6 équipes suivantes : CJMBB (1), USV, Entente                       
BSB, BCM (1), GC et CAJO, 
           * Basse (nommée PARKER) composée des 5 équipes suivantes : CJMBB (2), BCM (2), SCSA, 
BCTV et ESA. 
 
 
���� Equipes mixtes : 
Aucune dans ce championnat 
 
���� Dates retenues : 
Phase aller les 05/11, 12/11, 19/11, 26/11, 03/12, 
Phase retour les 10/12, 07/01, 14/01, 21/01 et 11/02. 
 
���� Suite de la compétition : 
Les 11 équipes seront réparties en 3 poules : 

- Poule TITRE à 4 équipes (jeu en 5c5) : équipes classées 1-2-3 et 4 de la Poule Batum 
(l’équipe classée à la 1ère place sera déclarée Championne du Cher et qualifiée pour les Finales 
Interdépartementales, à l’issue de cette seconde phase), 

       -     Poule MILIEU à 4 équipes (jeu en 5c5 ou 4c4 selon choix des coaches) : équipes classées 5 et 
6 de la poule Batum et 1 et 2 de la poule Parker, 

- Poule BASSE  à 3 équipes (jeu en 4c4) : équipes classées 3-4 et 5 de la Poule Parker 
(éventuellement une ou plus, nouvelle (s) équipe(s)) 

Dates retenues (à confirmer) : 17/03, 24/03, 07/04, 14/04, 12/05, 19/05 et 26/05. 
 
���� Sous- classements : 
Conformément à ce qui a été décidé, le championnat pourra accueillir des joueurs de la catégorie 
Benjamins, à deux conditions : 

- Le club concerné doit faire une demande auprès du Pôle Technique afin qu’un de ses membres 
se déplace pour évaluer le joueur, 

- Le club concerné a obtenu l’accord du Pôle Technique : 
* Il reçoit une notification après la visite technique, Celle-ci autorise le joueur à jouer 
* Une publication est faite dans le tableau des QUALIFICATIONS EXCEPTIONNELLES édité 
après chaque réunion du Comité Directeur 18. 

 
ATTENTION : UN SOUS-CLASSEMENT SERA ACCORDE UNIQUEM ENT A TITRE TRES 
EXCEPTIONNEL. 
 
 
 
 
 
 



CHAMPIONNAT ELITES FILLES 
 
 

• 12 équipes engagées : BCM, CJMBB (1), CJMBB (2), CJMBB (3), SDBB, SCSA, A3B, GC, 
USV, BCTV, CAJO et Entente BSB, 

• Après l’OPEN du 8 octobre dernier et les échanges avec les entraîneurs, il ressort la possibilité 
de scinder les équipes en deux poules : 

           * Haute (nommée DUMERC) composée des 6 équipes suivantes : CJMBB (1), USV, Entente                       
BSB (1), SDBB, GC et CAJO, 

• Basse (nommée MIYEM) composée des 6 équipes suivantes : CJMBB (2), CJMBB (3), BCM 
(2), SCSA, BCTV et Entente BSB (2). 

 
 
���� Equipes mixtes : 
3 dans ce championnat : SDBB (1 seul garçon licencié), CJMBB (3) et Entente BSB (2). 
 
���� Dates retenues : 
Phase aller les 05/11, 12/11, 19/11, 26/11, 03/12, 
Phase retour les 10/12, 07/01, 14/01, 21/01 et 11/02. 
 
���� Suite de la compétition : 
Les 12 équipes seront réparties en 3 poules : 

- Poule TITRE à 4 équipes (jeu en 5c5) : équipes classées 1-2-3 et 4 de la Poule DUMERC 
(l’équipe classée à la 1ère place sera déclarée Championne du Cher et qualifiée pour les Finales 
Interdépartementales, à l’issue de cette seconde phase), 

       -     Poule MILIEU à 4 équipes (jeu en 5c5 ou 4c4 selon choix des coaches) : équipes classées 5 et 
6 de la poule DUMERC et 1 et 2 de la poule MIYEM, 

- Poule BASSE  à 4 équipes (jeu en 4c4) : équipes classées 3-4-5 et 6 de la Poule MIYEM, 
Dates retenues (à confirmer) : 17/03, 24/03, 07/04, 14/04, 12/05, 19/05 et 26/05. 
 
���� Sous- classements : 
Conformément à ce qui a été décidé, le championnat pourra accueillir des joueuses de la catégorie 
Benjamines, à deux conditions : 

- Le club concerné doit faire une demande auprès du Pôle Technique afin qu’un de ses membres 
se déplace pour évaluer le joueur, 

- Le club concerné a obtenu l’accord du Pôle Technique : 
* Il reçoit une notification après la visite technique, Celle-ci autorise le joueur à jouer 
* Une publication est faite dans le tableau des QUALIFICATIONS EXCEPTIONNELLES édité 
après chaque réunion du Comité Directeur 18. 
 

ATTENTION : UN SOUS-CLASSEMENT SERA ACCORDE UNIQUEM ENT A TITRE TRES 
EXCEPTIONNEL. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



���� Établissement des calendriers : 
Près de la moitié des clubs engagés nous ont communiqué des demandes relatives à des exigences 
matérielles (salles indisponibles, évènements clubs, etc., et/ou techniques (équipes ensemble à 
domicile, ou l’une à domicile et l’autre à l’extérieur, etc.). 
Nous n’avons pas pu toutes les satisfaire, et avons donc privilégié les premières. Ainsi, si des 
programmations vous posent un problème, nous vous invitons à contacter les clubs adverses concernés 
afin d’envisager avec eux une solution pratique pour tous. 
Le Pôle Technique a déjà prévenu le club du CJMBB, qui a engagé 5 équipes, pour des plannings très 
chargés sur plusieurs samedis. 
 
���� Dates libérées : 
Les samedis 4 et 18 février sont réservés pour les matches reportés. 
 
���� Règlement pour les deux championnats : 

1. Temps de jeu : 4 périodes de 6 minutes décomptées, 
2. 4 contre 4 pour toute la première phase, 4c4 ou 5c5 pour la suite, 
3. Ballon : taille 5, 
4. Hauteur des paniers : 2,60 m, 
5. Prolongation : 2 minutes (autant de fois que nécessaire, pas de match nul), 
6. Application de la règle de l’alternance en cas d’entre-deux, 
7. Un temps-mort par période et pour chaque équipe ; idem durant la prolongation, 
8. Pas d’arrêt du chronomètre dans les 2 dernières minutes, après panier marqué, 
9. CHANGEMENTS DE JOUEURS : il est INDISPENSABLE de faire jouer tous les 

enfants pour les fidéliser, donc privilégier la FORMATION plutôt que le 
RESULTAT ! Pour vous aider, vous avez un exemplaire de feuille de match à utiliser. 
Cette modalité est à caler avec l’entraîneur adverse avant la rencontre, 
Les règles sont les suivantes (applicables seulement avec un effectif de 8 joueurs-euses 
au  minimum : 
* Pas de changement dans les 3 premières périodes, 

                            * Changements libres dans la dernière période, 
                            * Un joueur ou une joueuse ne peut disputer plus de 3 périodes entières 

10. Equipes à effectif mixte : mixité libre, dans la composition initiale. Dans la mesure du 
possible, avoir sur le terrain, en élites filles 4 contre 4 2 filles minimum (inverse en 
élites garçons 4 contre 4) et en élites filles 5 contre 5 avoir 3 filles minimum (inverse 
en élites garçons 5 contre 5), 

11. Panier à 3 points pris en compte, 
12. Ligne des lancers-francs à 4 mètres du cercle (attention, celle tracée au sol est à 4,60 

m), 
13. Aucune réclamation ne pourra être reçue, 
14. Règles FIBA pour le reste. 

 
���� Arbitrage et résultats : 

• Le Pôle Technique 18 ne procèdera à aucune demande d’officiels (arbitres et OTM) auprès de 
la CDAMC, 

• Le club recevant doit effectuer la saisie du résultat final sur le logiciel fédéral (voir code 
d’accès), 

• Le club vainqueur doit envoyer ou déposer la feuille de marque (modèle Minibasket) au 
Comité du Cher le plus rapidement possible. 


